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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 23.7.2001 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans plusieurs cas 

particuliers et habilitant le Royaume des Pays-Bas à rembourser ou à remettre les droits 

dans des cas comparables en fait et en droit 

 

(Demandes présentées par le Royaume des Pays-Bas) 

 

(Dossiers REM 21/00, REM 22/00, REM 23/00, REM 24/00) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par quatre lettres du 18 septembre 2000, reçues à la Commission le 27 septembre 

2000, le Royaume des Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de 

l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer la 

remise des droits à l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Des entreprises néerlandaises, ci-après les intéressés, ont importé, pour la première le 

11 janvier 1996, 164 cartons de vêtements en bonneterie (dossier référencé REM 

21/00), pour la seconde le 25 septembre 1995, 300 cartons de pyjamas d'enfants en 

bonneterie (dossier référencé REM 22/00), pour la troisième le 5 septembre 1995, 595 

cartons de T-shirts en bonneterie (dossier référencé REM 23/00), et pour la quatrième 

le 24 juin 1996, 166 cartons de T-shirts en bonneterie (dossier référencé REM 24/00), 

l’ensemble des ces marchandises provenant du Bangladesh. 

(3) L’importation dans la Communauté de ce type de produit originaire du Bangladesh 

bénéficiait d’un régime préférentiel dans le cadre du Système des Préférences 

Généralisées. Ainsi, dès lors qu’ils étaient couverts, conformément aux dispositions de 

l’article 77 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, dans sa version en vigueur à 

l’époque des faits, par un certificat formule A délivré par les autorités compétentes du 

Bangladesh, le traitement tarifaire préférentiel pouvait être accordé lors de la mise en 

libre pratique desdits produits. 

(4) En l’espèce, les intéressés ont présenté, à l’appui de leurs déclarations en douane de 

mise en libre pratique, des certificats formule A, délivrés par les autorités compétentes 

du Bangladesh. Les autorités douanières néerlandaises ont accepté lesdites 

déclarations et ont accordé le régime tarifaire préférentiel dans les quatre cas. 

(5) A la suite d’une mission relative aux conditions de délivrance des certificats d’origine 

formule A par les autorités du Bangladesh, effectuée dans ce pays par des 

représentants de plusieurs Etats membres et de la Commission européenne du 13 

novembre au 5 décembre 1996, il a été constaté qu’en ce qui concerne les textiles, un 

très grand nombre de certificats avaient été délivrés à tort, les règles d’origine n’ayant 

pas été respectées. 
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(6) Durant ladite mission, il a été constaté que 6 909 certificats d’origine formule A 

(vérifiés sur place) concernant des produits textiles avaient été délivrés à tort par les 

autorités du Bangladesh. Ces autorités ont alors annulé et retiré lesdits certificats. La 

liste de ces certificats est dénommée « Liste B ».  

(7) A la fin de ladite mission, les enquêteurs ont présenté d'autres certificats formule A, 

aux autorités compétentes du Bangladesh, pour vérification a posteriori. Cette 

demande de contrôle a posteriori a été confirmée par la Commission par lettre du 2 

décembre 1996. Le 2 juin 1997, un courrier de rappel a été envoyé aux autorités du 

Bangladesh. 

(8) Le 1 octobre 1997 les autorités du Bangladesh ont informé la Commission que 6309 

certificats, repris dans la liste C, étaient annulés car délivrés à tort. Cependant, les 

autorités du Bangladesh ont indiqué que concernant 2253 certificats annulés, elles 

souhaitaient procéder à une nouvelle vérification. Les autorités du Bangladesh n'ont, 

par la suite, fourni aucune information complémentaire, concernant certains certificats, 

dans le délai de 10 mois prévu à l’article 94, paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 

2454/93. Dans ces conditions l'annulation prononcée par lettre du 1 octobre 1997 a été 

considérée comme définitive. 

(9) Le 11 janvier 1996 (dossier référencé REM 21/00), l'un des intéressés a utilisé un 

certificat d’origine formule A, n° EPB/4451, qui a été plus tard repris sur la liste B et 

qui, par conséquent, a été retiré par les autorités compétentes du Bangladesh.  

(10) Le 25 septembre 1995 (dossier référencé REM 22/00), l’un des intéressés a utilisé un 

certificat d’origine formule A, n°EPB/3987 qui a plus tard été repris sur la lise C, ainsi 

que sur la liste soumise à une nouvelle vérification. Les autorités du Bangladesh n'ont, 

par la suite, fourni aucune information complémentaire, concernant ce certificat, dans 

le délai de 10 mois prévu à l’article 94, paragraphe 5 des dispositions d’application du 

code. Dans ces conditions, l'annulation prononcée par lettre du 1 octobre 1997 a été 

considérée comme définitive. 
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(11) Le 5 septembre 1995 (dossier référencé REM 23/00), l’un des intéressés a utilisé un 

certificat d’origine formule A n° EPB/3970, qui a plus tard été repris sur la liste C, et 

par conséquent retiré par les autorités bengalis.  

(12) Le 24 juin 1996 (dossier référencé REM 24/00), l’un des intéressés a utilisé un 

certificat d’origine formule A n° EPB/5723, dont l’authenticité a été mise en doute par 

les autorités des Pays-Bas, suite aux conclusions de la mission communautaire 

précitée. Dans ce contexte ledit certificat a été envoyé, directement, par 

l’administration des douanes néerlandaises, le 5 février 1998, pour un contrôle a 

posteriori, aux autorités compétentes du Bangladesh. N’ayant pas reçu de réponse 

desdites autorités dans un délai de 6 mois, les autorités néerlandaises ont renvoyé un 

rappel le 5 août 1998. A défaut de réponse dans le délai de 10 mois prévu à l’article 94 

paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité et en présence de doutes fondés, 

l’octroi du tarif préférentiel a été refusé en vertu de ce même article. 

(13) Dans la mesure où les produits textiles importés aux Pays-Bas ne pouvaient plus dès 

lors bénéficier du traitement tarifaire préférentiel, les autorités néerlandaises ont alors 

réclamé le paiement d’un montant de droits à l’importation respectivement de XXXX 

(dossier référencé REM 21/00), XXXXX(dossier référencé REM 22/00), 

XXXX(dossier référencé REM 23/00) et XXXXX (dossier référencé REM 24/00), 

sommes dont les remises sont sollicitées dans les présents cas. 

(14) A l’appui des demandes présentées par les autorités compétentes néerlandaises, les 

intéressés, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, ont indiqué 

qu’ils avaient pu prendre connaissance des dossiers adressés par les autorités 

néerlandaises à la Commission et qu’ils n’avaient rien à y ajouter. 

(15) Par lettre du 20 avril 2001, la Commission a informé les intéressés qu’elle envisageait 

de prendre à leur égard des décisions défavorables et leur a précisé les raisons de son 

objection. Elle leur a en outre indiqué qu’ils auraient la possibilité de consulter les 

documents non confidentiels ayant un lien avec les demandes de remise. 
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(16) Le 4 mai 2001, les représentants des intéressés ont consulté lesdits documents dans les 

locaux de la Commission. 

(17) Par lettre du 17 mai 2001, reçue à la Commission le même jour, les intéressés ont pris 

position sur lesdites objections. Ils ont notamment maintenu leur position selon 

laquelle les circonstances de l’espèce constituaient une situation visée à l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92 n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de 

leur part. Ils ont ainsi notamment précisé qu’en l’espèce, les autorités compétentes du 

Bangladesh ne pouvaient pas être considérées comme ayant été induites en erreur par 

des déclarations inexactes des exportateurs dans la mesure où elles savaient qu’une 

grande partie des certificats d’origine délivrés n’étaient pas valables. De même, 

lesdites autorités auraient manqué à leurs obligations compte tenu du nombre 

important de certificats non valables qu’elles ont délivrés et qui ont ensuite été retirés. 

Lesdites autorités n’auraient donc pas vérifié correctement les certificats délivrés. Ils 

ont en outre maintenu que la Commission avait, elle aussi, manqué à ses obligations 

dans la mesure où, d’une part, elle n’aurait pas surveillé suffisamment le bon 

fonctionnement du régime préférentiel en cause et d’autre part, elle n’aurait pas 

informé suffisamment tôt les importateurs sur les doutes apparus en ce qui concerne la 

validité des certificats d’origine délivrés par les autorités du Bangladesh. L’intéressé 

maintient également que les autorités néerlandaises portent une part de responsabilité, 

dans la mesure où elles n’ont informé que tardivement les opérateurs professionnels 

néerlandais. 

(18) De plus, concernant le dossier référencé REM 24/00, l’intéressé a maintenu que les 

conditions climatiques et le mauvais archivage des données auprès des autorités 

compétentes du Bangladesh auraient empêché ces dernières de procéder au contrôle 

des certificats dans les délais prévus par l’article 94 paragraphe 5 du règlement (CEE) 

n° 2454/93 précité. 

(19) Par ailleurs, les intéressés considèrent qu’ils n’ont pas été manifestement négligents. 

(20) La procédure administrative a été suspendue, pour ces quatre demandes en application 

de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant une période comprise entre le 

21 avril 2001 et le 17 mai 2001. 
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(21) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

15 juin 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ces cas d’espèce. 

(22) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(23) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(24) Dans les cas d'espèce, l'octroi du traitement tarifaire préférentiel pour les importations 

en cause était soumis à la présentation de certificats d'origine formule A. 

(25) Comme déjà précisé, dans les dossiers référencés REM 21/00, REM 22/00 et REM 

23/00, les certificats en l’espèce ont été retirés par les autorités du Bangladesh. 

(26) Or, la confiance en la validité de tels certificats n'est normalement pas protégée, cet 

élément relevant du risque commercial de l’importateur et, dès lors, de la 

responsabilité du redevable. 

(27) Selon la jurisprudence constante de la Cour, la confiance légitime d'un opérateur n'est 

digne de protection que si les autorités compétentes sont elles-mêmes à l'origine de 

cette confiance. 

(28) Or en l’espèce, les exportateurs ont déclaré sur les certificats d’origine que les 

marchandises qui y étaient désignées remplissaient les conditions pour l’obtention 

desdits certificats. 
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(29) Toutefois, ainsi qu’il résulte de la jurisprudence récente du Tribunal de première 

Instance des Communautés européennes, le fait que les autorités compétentes du 

Bangladesh auraient pu être induites en erreur par les exportateurs ne permet pas, en 

tant que tel, d’exclure que les circonstances de l’espèce puissent être constitutives 

d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(30) En tout état de cause, le simple fait que les exportateurs aient confirmé sur les 

certificats formule A que les conditions pour l’obtention de ces derniers étaient 

satisfaites ne constitue pas, en soi, une preuve que les autorités compétentes du 

Bangladesh ont été induites en erreur. En effet, il convient de vérifier si les 

exportateurs ont fait ces déclarations en se fiant à ce que les autorités compétentes 

connaissaient toutes les données factuelles nécessaires à l’application de la 

réglementation en cause et si, nonobstant cette connaissance, ces autorités n’ont 

soulevé aucune objection en ce qui concerne ces déclarations. 

(31) Or, il convient de constater qu’en l’espèce, certains éléments sont de nature à 

démontrer que les autorités compétentes du Bangladesh savaient ou, à tout le moins, 

auraient dû raisonnablement savoir que les marchandises pour lesquelles elles 

délivraient des certificats formule A ne remplissaient pas les conditions requises pour 

pouvoir bénéficier du traitement préférentiel. Par ailleurs, certains manquements sont 

imputables aux autorités compétentes du Bangladesh, manquements tels qu’ils seraient 

constitutifs d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(32) En effet, il convient de noter que les exportations d’articles de bonneterie vers l’Union 

européenne en provenance du Bangladesh avaient connu à partir du milieu des années 

1990 une progression très importante, alors que les capacités de production de fils 

originaires de ce même pays n’augmentaient pas dans les mêmes quantités. 
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(33) Par ailleurs, il apparaît que les documents présentés à l’appui des demandes de 

certificats d’origine formule A par les exportateurs auraient pu permettre aux autorités 

compétentes d’évaluer les quantités de matières premières importées entrant dans la 

confection des produits finis pour lesquels les certificats d’origine étaient sollicités. 

(34) Lesdites autorités avaient d’ailleurs introduit deux demandes de dérogation aux règles 

d’origine qui leur étaient applicables, en 1989 et en 1994. La demande initiale 

contenait des informations laissant présumer que les autorités compétentes du 

Bangladesh savaient ou devaient raisonnablement savoir que la majeure partie des 

vêtements de prêt à porter exportés sous le couvert de certificats formule A délivrés au 

Bangladesh ne remplissaient pas les critères d’origine. 

(35) De même, l’existence d’une politique nationale au Bangladesh d’extension des 

filatures, alliée aux différentes demandes précitées de dérogations aux règles d’origine, 

permet de déduire que les autorités du Bangladesh savaient ou, à tout le moins, 

auraient dû raisonnablement savoir, que les récoltes de coton et les capacités de 

production des filatures du pays n'étaient pas assez importantes pour permettre aux 

industries nationales de produire des quantités suffisantes de fils à mettre en œuvre 

dans la fabrication des produits à exporter.  

(36) Il résulte de ce qui précède que les autorités du Bangladesh connaissaient ou auraient 

dû raisonnablement connaître depuis plusieurs années la proportion importante de fils 

de pays tiers utilisés dans la confection d’articles de bonneterie exportés vers la 

Communauté européenne dans le cadre du traitement préférentiel applicable aux 

produits originaires de pays bénéficiaires du Système des Préférences Généralisées. Le 

fait qu’elles aient délivré des certificats formule A pour de tels produits alors qu’elles 

savaient ou, à tout le moins, auraient dû raisonnablement savoir qu’ils ne remplissaient 

pas les conditions d’origine requises pour bénéficier du traitement tarifaire préférentiel 

doit dès lors être considéré comme une situation particulière au sens de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92. 
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(37) Une telle situation particulière est d’ailleurs renforcée par le fait que les autorités 

compétentes du Bangladesh ont délivré un très grand nombre de certificats formule A 

pour les produits en cause en l’espèce, certificats qui ont ensuite été retirés dans une 

très grande proportion par ces mêmes autorités après qu’elles aient procédé à leur 

vérification a posteriori. En effet, un nombre extrêmement limité de certificats a pu 

être considéré a posteriori comme ayant été valablement délivré 

(38) L’existence d’une situation particulière en l’espèce est en outre également renforcée 

par le fait que les autorités compétentes du Bangladesh n’ont pas été en mesure de 

vérifier a posteriori un très grand nombre de certificats formule A qu’elles avaient 

délivrés. 

(39) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances des cas d’espèce sont de nature à 

constituer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(40) Ces circonstances n’impliquent par ailleurs ni manœuvre ni négligence manifeste de la 

part des intéressés. 

(41) En effet, ainsi qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés 

européennes, la négligence des importateurs doit notamment s’apprécier au regard du 

laps de temps durant lequel les autorités compétentes ont persisté dans leur 

comportement. Or, en l’espèce, les autorités compétentes du Bangladesh ont délivré 

les certificats formule A pour des marchandises ne répondant pas aux conditions 

d’obtention de tels certificats durant au moins toute la période couverte par la mission 

effectuée du 13 novembre au 5 décembre 1996, c’est-à-dire durant une période d’au 

moins trois ans (fin 1993- 1996). 

(42) Par ailleurs, les éléments du dossier ne permettent pas de démontrer que la manière 

dont les intéressés avaient conclu leurs contrats d’achat et effectué les importations 

litigieuses relevaient d’une pratique commerciale inhabituelle, de sorte qu’il doit être 

admis qu’ils n’ont pas agi de manière manifestement négligente. 

(43) Enfin, il convient de noter que les importateurs n’ont été d’aucune manière informés 

des manquements des autorités du Bangladesh ni avertis des risques potentiels qu’ils 

encouraient en important les produits textiles en cause en provenance du Bangladesh. 
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(44) Il résulte de ce qui précède que les intéressés ont agi de bonne foi et qu’ils ne se sont 

rendus responsables d’aucune manœuvre ni négligence manifeste. 

(45) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans les 

présents cas. 

(46) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée permet de 

rembourser ou de remettre les droits en cause, autorise la Commission, dans les 

conditions qu'elle détermine, à habiliter un ou plusieurs Etats membres à rembourser 

ou à remettre les droits dus à l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de 

fait et de droit comparables se présentent. 

(47) Or, le Royaume des Pays-Bas, par lettre du 18 septembre 2000 (dossier référencé 

REM 24/00) et par courrier du 19 juin 2001 (dossiers référencés REM 21/00, REM 

22/00 et REM 23/00), a demandé à bénéficier d’une habilitation pour rembourser ou 

pour remettre les droits dus à l’importation dans des cas comparables en droit et en fait 

aux cas d’espèce. 

(48) Une telle habilitation peut être accordée au Royaume des Pays-Bas à la condition 

qu’elle ne soit utilisée que dans les cas strictement comparables en droit et en fait aux 

cas d’espèce. Notamment, le comportement des importateurs ne devra impliquer 

aucune manœuvre ni négligence manifeste, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 18 septembre 2000 (portant le numéro de référence REM 

21/00) est justifiée. 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 18 septembre 2000 (portant le numéro de référence REM 

22/00) est justifiée. 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 18 septembre 2000 (portant le numéro de référence REM 

23/00) est justifiée. 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 18 septembre 2000 (portant le numéro de référence REM 

24/00) est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume des Pays-Bas est habilité à rembourser ou à remettre les droits dus à 

l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de fait et de droit comparables aux cas 

faisant l’objet des demandes du Royaume des Pays-Bas en date du 18 septembre 2000 

(dossiers référencés REM 21/00, REM 22/00, REM 23/00 et REM 24/00) se présentent. 
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Article 3 

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 23.7.2001 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


